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Pour le service de Vexploitation, il a et.e etabli un nouveau reglement, d'apres lequel la place d'ln-

geuieur en chef de Pexploitatiou est. supprimde pour le moment, et l'Ingenieur de l'exploitation, les Inspecteurs
des lignes Biasca-Locarno et Lugano-Chiasso, aiusi que ringenieur en chef de la traction, en leur qualite
de chefs de ces diverses branches do service, relevent directement du Membre (le la Direction qui est

charge du III0 Departement. Par suite de ce changement dans l'organisation du service de l'exploitation,
plusieurs instructions ont ete modifiees et out regu une nouvejle redaction. L'Economat a ete rattache

definitivement au service commercial et releve du IP Departement.

Vetat du personnel des organes de la Societe et des functions superieures de VAdministration
centrale a subi, pendant l'exercice qui nous occupe, les modifications suivantes.

Par suite du deces de M. Franchini, ancien Conseiller d'Etat, a Mendrisio, uue place ctait. devenue

vacante dans le Conseil d'administration. En outre, M. le Directeur Stoll, de Zurich, M. le Conseiller

d'Etat Küchlin-Gcigy, de Bale, M. le Conseiller intime A. von Hansemann, de Berlin, M. le Baron Charles

de Rothschild, de Francfort s/M., M. le Baron Abraham von Oppenheim, de Cologne, et M. le Conseiller

intime Mevissen, de Cologne, ont jugc devoir deposer leur maudat de Membres du Conseil d'administration
du chemin de fer du Gotliard, soit par des motifs personnels, soit en vue de la possibility d'une collision
d'interets entre la Compagnie du Gotliard et les autres Societes dont ils font partie. A cette occasion,
le Conseil d'administration n'a pas manque d'exprimer ä M. le Directeur Stoll les plus vifs reinerciements

pour les services eminents qu'il a reudus, en diverses qualites, pendant uue longue suite d'aunees, ii l'entre-

prise du chemin de fer du Gotliard. — 11 11'a ete repourvu jusqu'ici que deux des places vacantcs. Le
choix s'est- porte sur MM. Filippo Bonzanigo, avocat a Bellinzona, et Moser-Ott, Conseiller d'Etat ii
Sclia ft'house.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a, dans 3 seances, pris 23 decisions, et la

Direction, dans 105 seances, eu a pris 288S.

IV. Finances.

Nous avons soumis a l'Assemblee generale des act.ionnaires un rapport special, en date du 1C> Juin

1877, sur la situation financiere de notre Societe et sur les demarches faites jusque vers le milieu de

l'annee en vue de la reconstitution de l'cntreprise du Gotliard. Les demarches qui ont eu lieu depuis lors
formeront pareillement l'objet d'un rapport separe et nous nous bornerons a mentionner ici ce qui con-
ccrnc l'exercice qui nous occupe.

Pour etre complets, nous noterous d'abord (pie le eompte annuel da cinquieme exercice de la
Societe da Gotliard, comprenant l'annee 1870, avec bilan au 31 Decembre 1870, a ete approuve
par l'Assemblee generale des actionnaires reunie le 29 Juin 1877 et qu'il a etc en memo temps
pris note au proces-verbal du rapport, qui lui a etc soumis touchant la reorganisation financiere (le

l'cntreprise.



Comme l'indique le sixihne eompte annuel ci-annexe pour l'exercicc de 1877, nous disposions pendant
le dit exercice d'un solde de fr. 20,985,221. 91

provenant du compte de l'annee precedente, ainsi que des recettes ci-apres:
1. Versement de subventions fr. 8,242,750. 77

2. Versements sur les actions » 1,314,028. 20

3. Autres recettes (indirectes) » 1,095,333. 18

^ 10,052,112. 15
•

Total fr. 31,037,334. 00

Par suite d'une entente entre le Conseil federal suisse et les Gouvernements de rAllemagne et de

ntalie, la verification des travaux du grand tunnel du Gothard par la Commission internationale a eu
lieu un inois plus tot, c. ä d. au commencement de Septembre. La taxation des travaux s'est effectuee

d'apres les principes admis dans le calcul des depenses pour 1'execution du tunnel pendant la IV" annee
de construction, principes qui out 6te indiques dans notre precedent rapport, et eile a donne ])Our les

11 mois, du 1" Octobre au 31 Aout 1877, un montant de subvention de fr. 7,970,955. —
auxquels il a ete ajoute V» pour Septembre » 724,032. —

soit line somme de fr. 8,095,587. —

pour les travaux du grand tunnel pendant la Ve annee de construction, somme

que la Commission internationale a portee ii fr. 8,095,000. —

Ce montant de la Subvention pour les travaux du tunnel-pendant la V annee tie construction a etc

paye conformeinent aux dispositions y relatives du Traite international par les Etats, Cantons et Com-

pagnies intdrcsses, sauf les parts incombaut aux Cantons du Tessin et de Zug (fr. 418,014. 08 et

34,834. 55), et nous a ete livre comme d'ordinaire par le Conseil föderal suisse apres remboursement.
des avances autorisees faites momentanement ;i notre Compagnie sur notre cautionnement de 10 millions
de francs.

Quant ä Yaunuite fixe de fr. 3,148,148, les Gelegnes charges de la verification des travaux du grand
tunnel, qui avaicnt pour mission de discuter lors de cette verification aussi la question du paiement
ultörieur de l'annuite fixe, sont toinbes d'accord de proposer ä leurs Gouvernements respectifs:

1° de payer coinme jusqu'ici la cinquieme annuite en meine temps que la subvention pour les travaux
executes au grand tunnel pendant la V° annee de construction, sous la reserve que le montant de cette
annuite demeure entre les mains du Conseil federal suisse jusqu'ii ratification du noiiveau Traite ii intcr-
veuir entre les trois Etats subventionnauts, et qu'elle serait restituee a ces Etats dans le cas on ne

pourrait avoir lieu ni la reorganisation de la Compagnie actuclle, ni la constitution d'une nouvelle Com-

pagnie;
2° d'admettre, dans le nouveau Traite ii intervenir entre les trois Etats, les meines principes pour

le paiement du reste de la subvention primitive non afferente au grand tunnel, que pour la subvention
complementaire de fr. 28,000,000 prevuc dans la Conference de Lucerne, c. ;i d. d'eftectuer ce paiement
au prorata des depenses faites pour rachevenient des ligucs d'acces comparees au cout. total. —
Conformeinent, a cette proposition, rAllemagne et les subventionnaircs suisses out paye leur quote-part de

la cinquieme annuite en memo temps que la subvention pour les travaux executes au grand tunnel et
le montant a bte provisoirement place suivant, nos indications par le Departement, federal des Finances
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au uom de la Confederation. Par contre, l'annuite de fr. 1,666,GG6. GG incombant a l'lt-ilie, n'etait pas

encore versee a la fin de l'exercice et le paiement en a ete reclame de nouveau par le Conseil federal

Suisse.
I

Le programme des depenses d prevoir pour les travaux du grand tunnel pendant la sirieme annee

de construction a etc fixe de la maniere suivantc et communique par le Conseil federal aux Etats, Cantons

et Compagnies subventionnants:

Designation des travaux

des

au

Avancement

travaux du tunnel

30 Septembre 1877

Avancement
des travaux du tunnel

au 30 Septembre 187S

Budget
j

au 30 Septembre 1878

suivaiit

programme

en realite Difference
suivant

programme

A (leduire
-hi de l'ar-
riere an

30 Septtrc
1877

Avancement

total

Trix
convenu

par metre
courant

Montant
total

Metres Metres Metres Metres Metres Metres Fr. Fr.
Galerie d'avancement 0281 0227,c — 53,4 11780 3G 11744 800 0,305,200
Battage au large 7234 74G3,2 + 220,2 10162 — 101G2 1000 10,162,000
Cunette du strosse 7170 5302,8 — 178G,2 10032 1101 8S41 450 3,078,450
Strosse 5802 4243,i — 1558,9 8778 1030 7730 450 3,482,550
Yoiite G30G 5035,7 — 1270,3 024G 847 8300 GOO 5,030,400
Pieils-droits 578G 382 G,8 — 1050,7 872G 130G 7420 400 2,068,000
Aqueduc 3076,9 — 2253,i 8402 1502 GOOO 70 483,000
Galerie de direction 145 145,0 — 145 — 145 1500 217,500

35,720,100

Si l'on en retranclie les subventions des cinq premieres amnios de construction 23,028,175
le versement de subvention pour le grand tunnel pour la sixieme annee de construction 1

sera (le 11,707,025

D'apres notre precedent rapport, le termc pour le quatrieme versemcnt sur les actions avait ete

fix6 au 30 Juin 1877. Mais les negotiations relatives a la reorganisation financiere de l'entreprise du
Gothard s'ötaut prolongöes de maniere a nc pas laisser prevoir qu'ä cette epoquc (30 Juin 1877) la

situation serait completcment eclaircie, ct les nrgaucs de la Societe n'estimant pas devoir engager les

actionnaires a effectuer le solde du quatrieme versemcnt avant que Pentreprise soit reconsolidee, il a tie
decide d'accord avec le Conseil föderal suissc de recnlcr de G mois, c. ä d. de porter au 31 Döcembre

1877, le terme fixe pour le paiement du (lit solde, et les actionnaires qui n'avaient pas encore opere ce

versemcnt dc solde ont ete credites du coupon echeant au 30 Juin 1877, soit de fr. 0. 27, valeur a la

(lite öcheance, comme nouvel :i-compte sur le quatrieme versement. Quant aux actionnaires qui avaient

opere integralement le quatrieme versement au 31 Decembrc 187G, le coupon semestriel echeant au
30 Juin 1877 leur a ete paye comptant ä raison de fr. 12. Par la meine raison, le terme fixe au
31 Deceinbre 1877 pour le paiement du solde du quatrieme versement a tie, il la flu de l'exercice qui
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nous occupe, recule de 3 niois, et les actionnaires ont etc credites de fr. 9. 55, counne nouvel ä-compte

pour le coupon echcant au 31 Decembre 1877, valeur ;i son echeance. Dans 1'intervalle, il a etc encore

etfectue quelques-uns des quatriemes versenients, de sorte qu'ii la fin de l'exercicc de 1877, le nombrc
des actions sur lesquelles le quatrieme versement etait integralement opere s'elevait ii 1090. Le montant

en est porte en recette sous « versemcnts sur les actions » avec les a-comptes de fr. 9. 27 et de fr. 9. 55

pour les coupons echus et il est compris dans la sorame de fr. 1,314,028. 20.

II n'y a eu, dans l'exercice qui nous occupe, aucun versement sur le capital-obligations. Par les

meines raisons qui ont dictö un ajournement de versement sur les actions, le terme du 31 Mars 1877

fixe par decision du 10 Novembre 1872 du Conseil d'administration du Gothard pour la prise de la
IV" scrie d'obligations s'elevant ä 20 millions de francs a etc, notamment it la requete de la Direction
du Comptoir d'Escompte ä Berlin, recule d'abord de 3 mois, c. ä d. jusqu'au 30 Juin, puis jusqu'au
15 Aoüt et enfin jusqu'au 31 Octobre 1877, sans prejudice aucun pour les parties. Par suite des decisions

prises dans la Conference internationale de Lucerne en Juin 1877, sous reserve de l'approbation des

Etats interesses, en vue de la reorganisation de l'entreprise du Gothard, decisions dont les points esscn-

tiels ont etc communiques ii MM. les actionnaires par le rapport special du IG Juin 1877, nous avons

eu lieu d'entamer des ndgociations avec le Consortium financier qui s'est charge de la formation du capital
de construction pour le chcmin de for du Gothard, pour nous entendre au sujet de la prise dc la IV
seric d'obligations et sur d'autres questions connexcs. Cos negotiations, qui ont commence le 17 Septembre

1877, se sont contiuuees jusqu'en 1878 et ont enfin abouti it la conclusion d'unc convention additionnelle,
datce du 12 Fevrier 1878, dont le contenu vous sera communique dans un rapport special sur la reorganisation

de l'entreprise du Gothard.

Sous le titre « untres rccctttes (recettes indirectes) » s'elevant it fr. 1,095,333. 18, figurcnt fr. 957,293. 43

coiiune proiluit net des papiers, elfets et comptes d'interets, soit les 5,og7% du capital do fr. 18,893,344

que nous avons eu en moyenne ii notre disposition. Sous « produit dc formagcs et loyers » sont compris
fr. 90,874. 52, payes coninie loycr par la Soci6t6 des cliemins de fer de la Haute-Italie en interets du

capital dc construction de la partie de la gare internationale de Chiasso qui est affectee ä l'usagc
connnun des deux Compagnies et de la partie qui est exclusivemcnt rescrvec it l'usagc lie la Societe de

la Ilautc-Italie. De meine que l'annce precedcnte, le conipte ne presente rien en recette sous le titre de

« excedant des recettes de l'exploitation sur les depcnses, etc. », attendu que les ileponscs il'exploitation
ont depassd de fr. 230. 93 les recettes. Ce deficit a etc retranchd des recettes indirectes dans le comptc
general.

Sur la somnie dont nous disposions et qui, y compris le solde provenant de l'exercicc precedent,
s'elevait a fr. 31,637,334. 06
il a ete depense en 1877:
1. pour restitutions fr. — —
2. pour perception du capital de construction (ports, pertes au

change, courtages, etc.) » 564. 95
3. pour rAdministration centrale » 175,776. 46
4. pour le service des interets du capital verse » 3,690,836. 47
5. pour la construction proprement dite (y compris la direction

technique) » 10,540,820. 79 » 14,407,998. 67
II restait done au 31 Ddcembrc 1877 ^ ^ ^ ^ fr. 17,229,335. 39
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Sur les fr. 3,690,830. 47 qui figurent counuo depenses, il y a conime dcbours effectifs:

interets pour les obligations fr. 2,400,000. —
intörets pour les actions ä eeux des actiounaires qui avaient cfl'ectue inte-

gralement le quatrieme vcrsement » 24,804. —
commissions pour le paiement des coupons » 5,723. 53

fr. 2,430,527. 53

Le surplus de fr. 1,260,308. 94 n'a pas ete dcbourse effectivement, mais seulement porte en depense

conime il l'a etc cn recette.

Les depenses de construction, deduction faitc de fr. 616,818. 33 pour la direction technique, s'elevent

a fr. 9,924,002. 46. Sur cc montant, il y a:
pour le grand tunnel fr. 9,021,301. 50

» les lignes tessinoises de plaine » 857,628. 07

» les autres lignes » 45,072. S9

Les döpcuses pour la direction technique sont dc fr. 948,149. 74moins elevecs que Celles de l'cxcrcicc

precedent. — Le montant do fr. 857,628. 07 pour les lignes tessinoises de plaine rösulte principalcment
de la liquidation des comptes avec les entrepreneurs. Dans le rapport adrcsse au Haut Conseil federal
Suisse rclativenicnt au coüt des lignes tessinoises dc plaine, rapport qui a etc communique ;i MM. les

actiounaires avec celui que nous avous public le 16 Juin 1877 concernant la reorganisation financierc de

l'entreprise, on avait admis qu'il y aurait encore unc depense do fr. 1,380,168 pour achcver les lignes
tessinoises de plaine ;i dater du 1er Octobre 1S76. De cettc epoque jusqu'au 31 Decenibre 1870, il a etc

döbourse de ce chef fr. 528,569. 97

et du 1er Janvier au 31 Decenibre 1877 » 857,628. 07

Total fr. 1,386,198. 04

II restc encore la liquidation definitive des comptes avec quatre entrepreneurs. Ce qu'il y aura ii leur

payer peut etre regarde conuuc balance par cc qui nous revient de Tun de ces entrepreneurs en vertu
d'une reclamation admise par les tribunaux et acccptee par le dit entrepreneur.

Les fonds disponibles a la fin de l'annöe ötaient places comme suit:

Papiers-valeurs fr. 8,940,959. 79'
Effets » 3,775,018. 35

Debitcurs divers (creanccs deduites) » 4,459,334. 27

Caisse » 54,022. 98

fr. 17,229,335. 39

Uu montant de 10 millions de francs en papiers et eftets etait depose ii la fin de Tannee comme
cautionnement dans la Caisse föderale.

Dans le bilan au 31 Dec. 1877, les papiers ont ete evaluös ii prix cofitant d'apres l'usage qui a

prevalu jusqu'ici. Leur evaluation d'ajtrcs les cours au 31 Decenibre 1877 donnerait une plus-value de

fr. 34,796. 22.
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Dans le courant de l'annec 1877 il a etc negocie:
Obligations suisses fr. 250,000. —
Obligations aniericaincs (bonds ü °/o de l'Etat, reniboursables, et bonds 7 °/o de la

« Equitable Trust Comp. » » 2,219,879. 62

Obligations italiennes » 1,500. —

Total fr. 2,471,379. 62

En revanche, il a etc acliete pour » 811,284. 05

d'obligations diverses pour completer le cautionnement.

Depuis le commencement de l'aiiiice 1878, il a etc negocie en outre pour fr. 1,750,109. 92 de valeurs
aniericaincs (bonds de Compagnies de chemins de for) avec un benefice notable comparativement au prix
d'achat.

L'etat des caution nements deposes entre les mains de notre Compagnie a subi, dans le cours de

Texercice de 1877, tine modification comnie il ressort des cliifi'res suivants:

31 Due. 187C 31 Dee. 1877

Cautionnement de M. Favre, entrepreneur du grand tunnel fr. 8,227,532. — fr. 6,702,772. —
Cautionnemcnts d'autres entrepreneurs et fournisseurs ...» 874,030. — » 640,259. 60

Cautionnements des fonctionnaires et employes de TAdministration
centrale et du service de l'cxploitation » S8S,500. — » 790,250. —

Cautionnement des membres du Consortium pour la prise de la
IVC scric d'obligations (20 % du montant de cette IV" scrie
de 20 millions de francs) » 4,000,000. — » 4,000,000. —

Le principal changemeut portc sur le cautionnement de M. L. Favre, entrepreneur du grand tunnel.
En vertu d'une convention additionuelle dont il sera parle plus loin, il lui a etd rcstitub un montant de

fr. 1,500,000 sur son cautionnement de 8 millions de francs.

Y. Construction de Li lignc.

L'organization du service technique a subi, pendant l'exercice qui nous occupc, des modifications

essentielles, et par suite 1 'etat da personnel de la direction technique a etc reduit ii un minimum.
Apres que, dans le courant du second trimestre, les etudes sur le terrain et dans les bureaux furent

assez avancees et que les plans et autres materiaux necessaires pour la fixation du projet detaille
furent prets dc nianierc ä ce qu'on püt, dresser imniediatenient les exemplaires voulus pour ctre sounds aux
Autorites et pour proceder ii la construction, on dut, vu l'impossibilite de mettre la main aux travaux
dans le courant de l'exercice, dissoudre les sections etablios pour les lignes lion encore entrcprises. On

lie conserva, outre le personnel fixe charge de la surveillance des travaux aux deux totes du grand tunnel
du Gotliard, que les cadres pour une section de cliaque cöte des Alpes, comprenant cliacune un ingenieur
chef de section et deux aides techniques. Simultanenient, le personnel du bureau technique central ii
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